
Pourquoi réaménager la rue ?  

Au cœur de l’arrondissement, la rue Jean-Brillant 
est très achalandée par différents usagers, 
dont plusieurs aînées, étudiants, familles, jeunes 
enfants et travailleurs. En effet, plus de 15 000 

piétons fréquentent quotidiennement l’artère 
entre l’avenue Decelles et le chemin de la Côte-
des-Neiges comparativement à 1 500 voitures.

Il apparaît donc essentiel d’améliorer l’expé-

rience piétonne et o8rir un espace sécuritaire 

et convivial pour tous. Chapeauté par la Ville de 
Montréal, ce projet s’inscrit dans le programme 
de rue piétonnes et partagées qui vise la création 
de nouveaux espaces publics de proximité.

2019
Projet pilote 

- Élargissement du corridor 
piéton de 3 m 

- Marquage au sol  
identitaire et ludique

- Mobilier urbain modulable  
et coloré (bancs, tables) 

- Plantation de végétaux

jeanbrillant@ecologieurbaine.net 

514 282-8378 p.255

Dates clés du processus de consultation

RÉAMÉNAGEMENT DE  
LA RUE JEAN-BRILLANT

Objectifs du réaménagement 

• Créer une connexion sécuritaire et 
conviviale entre les lieux de destination 

• Faciliter et prioriser  
les déplacements actifs  

• Aménager un nouvel espace public 
durable, inclusif et respectueux de 
l’environnement 

• Établir une relation harmonieuse  
entre la rue et le parc Jean-Brillant  

• Créer des aménagements adaptés  
aux quatre saisons

25 février 2020

Atelier de 
consultation 
citoyenne en 
vue du projet 
transitoire

Été 2022

Projet  
permanent

Printemps 2021

Atelier de  
co-création en 
vue du projet 
permanent

Automne 2020  
et hiver 2021

Activités de consultation 
in situ (kiosques, marches 
exploratoires, entrevues, 

rencontres) 

Été 2020

Projet 
transitoire

D’hier à aujourd’hui

1960 
- Consolidation  

du réseau routier

- Plusieurs parcs 
aménagés,  
dont le parc 
Jean-Brillant

1970 
- Nouveaux 

pavillons 
universitaires 
construits,  
dont le HEC 

1980 
- Nouvelle ligne 

bleue  
du métro 
inaugurée 

/CDN.NDG

realisonsmtl.ca/ruejeanbrillant 

2020-2021
Aménagement transitoire

- Maintien des espaces verts actuels

- Aménagement 4 saisons

- Accessibilité universelle

- Marquage au sol distinctif 

- Maintien d’une voie de circulation  
et des entrées charretières

- Limite de 20 km/h sur la voie  
de circulation maintenue

- Maintien de la circulation  
sur l’avenue Gatineau

2022 
Aménagement permanent 

- Aménagement paysager  
et plantation de végétaux

- Réaménagement géométrique de la rue

- Choix de mobilier urbain durable 

- Réfection des infrastructures  
souterraines si nécessaire 



A  Station de métro 
Côte-des-Neiges 

La station de métro 
Côte-des-Neiges 
accueille annuellement 
4 333 699 usagers (2015)1. 
Deux édicules situés 
des côtés du chemin 
de la Côte-des-Neiges 
permettent d’accéder 
à la station. 

B  Maison de la culture 
et bibliothèque 
de Côte-des-Neiges  

La Maison de la culture 
possède une salle de 
spectacle de 135 places 
et 3 salles d’exposition. 
La bibliothèque 
Côte-des-Neiges 
est adjacente à 
la Maison de la culture.

C  Marché public Côte-des-Neiges  

Ouvert 24 h de la mi-mars au début 
novembre, ce marché en plein air offre 
une variété de fruits et légumes, 
ainsi que d’autres produits locaux. 

Éléments à tenir compte

• Maintien du stationnement sur 

rue réservé aux résidents

• Présence des saillies de trottoirs

• Déviation de la ligne d’autobus 119 sud

• Circulation automobile à adapter à 

l’intersection Jean-Brillant et Decelles

• Zone de taxi à relocaliser

• Accès privés à maintenir pour les 

résidences et les commerces

• Maintien des débarcadères pour 

personnes à mobilité réduite

• Déplacement du débarcadère 

d’une garderie  

• Stationnement tarifé à retirer

• Constructions résidentielles à venir 

sur le site de la rôtisserie St-Hubert 

• Réfection des infrastructures 

du parc prévue à l’été 2021

Opportunités 

• Création d’un îlot de fraîcheur

• Période transitoire permettant de 

mettre à l’essai les aménagements 

avant leur implantation permanente 

• Largeur de rue importante 

permettant de piétonniser l’espace 

• Amélioration des conditions de 

déplacement pour tous les usagers 

• Bande végétale centrale 

permettant de prolonger le parc

• Accueil d’activités hivernales

• Mise en valeur des perspectives 

visuelles des éléments 

phares du secteur

• Mise à niveau des infrastructures du 

parc (été 2021) permettant de repenser 

la relation entre le parc et la rue

Un site situé au cœur du quartier

1  Louis-Philippe Messier et Véronique Harvey, 680 bonnes adresses autour du métro, Les éditions du Journal, 2016, 343 p. (ISBN 978-2-89761-007-4), p. 284.

D École Notre-Dame-des-Neiges 

L’école Notre-Dame-des-Neige est 
une école primaire de quartier qui 
accueille près de 480 élèves de la 
prématernelle à la 6e année.

E Centre communautaire 
de loisirs de la Côte-des-Neiges

La mission du 
Centre est d’offrir 
aux résidents de 
Côte-des-Neiges 
un milieu de vie 
rassembleur, 
harmonieux 
et participatif, 
visant 
l’épanouissement 
personnel et le 
développement 
collectif.

F Parc Jean-Brillant 

Le parc Jean-
Brillant est 
limitrophe à 
la rue Jean-
Brillant entre 
les avenues 
Gatineau 
et Decelles. 
L’espace 
comprend un 
parcours d’exercices extérieur, 
une pateaugeoire, des modules 
de jeux pour enfants et un 
chalet de parc.

G HEC Montréal 

L’édifice Decelles de 
l’École des hautes études 
commerciales (HEC) de 
Montréal est inauguré en 1970. 
L’architecture du bâtiment 
s’inscrit dans le mouvement 
brutaliste de par ses formes 
géométriques imposantes 
et rectilignes.   
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